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Le respect de la confidentialité de vos
renseignements personnels est une
composante importante de notre
engagement à vous fournir un excellent
service. 

La protection des renseignements
personnels des bénéficiaires de la Caisse (y
compris les participants actifs, les
participants ayant des droits acquis différés
et les retraités) est une fonction que la
Caisse prend très au sérieux.  La caisse a
mis sur pied des politiques et procédures
pour protéger cette information. 

Si vous avez appelé les bureaux de la
Caisse récemment pour demander des
informations, vous aurez remarqué quelques
changements.  Toutes les demandes
d’information ou de modification des
coordonnées personnelles doivent
maintenant nous être soumises par écrit. 

Anticipant que certaines mesures
législatives sur la vie privée pourraient
s’appliquer à la Caisse, nous examinons
présentement nos politiques et procédures
existantes et nous travaillons à formuler une
nouvelle Politique de confidentialité. 

Nous vous tiendrons au courant de notre
politique sur la confidentialité et tous les
changements apportés à nos politiques et
procédures.  Si vous avez des questions,
n’hésitez pas à contacter l’administratrice,
confidentialité des renseignements
personnels de la Caisse, Ellen M. Versteeg-
Lytwyn au  1-888-462-6666

Avis de non-responsabilité

Toutes les mesures ont été prises pour
assurer la précision des informations
contenues dans le bulletin.  En cas de
différence d’interprétation entre le
bulletin et les règlements officiels de la
Caisse, les règlements officiels de la
Caisse prévaudront. 

Publié par la Caisse de retraite et de bien-être de la Fédération américaine des musiciens et des employeurs (Canada) dans le but

de promouvoir la Caisse, et d’instruire les participants sur les règlements de la Caisse et les questions générales sur les prestations.  
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HONNEURS ACCORDÉS A J. ALAN WOOD
Le Certificat de mérite de l’Association des
musiciens de Toronto a été octroyé au
président du conseil, J. Alan Wood.  Ce
prix lui a été présenté en guise de «
remerciements profonds et sincères pour
son dévouement envers la communauté
musicale nationale et internationale pendant
des décennies ».  Ce prix a été présenté à
Monsieur Wood lors de l’assemblée
annuelle du 8 décembre 2002.  De
nombreux retraités et personnalités sont
venus célébrer cet événement.

Le 17 février 2003, la Médaille du jubilée
d’or de la Reine a été remise à J. Alan
Wood.  Cette médaille a été créée pour
marquer le 50e anniversaire de l’accession
de Sa Majesté la Reine Elizabeth II au
trône d’Angleterre le 6 février 1952.  La
médaille sert à consacrer son importante
contribution à la vie canadienne. Monsieur
Wood mérite pleinement cette
reconnaissance.

Nous avons le plaisir de vous soumettre
notre rapport sur la situation financière de
la Caisse.  Comme vous le savez, l’année
2002 a été une année difficile pour les
marchés.  La Caisse du RBE-EFAM a
produit un rendement négatif en 2002.
Néanmoins, en examinant le tableau ci-

dessous vous noterez que nous avons tout
de même obtenu des résultats supérieurs à
ceux du Portefeuille de référence avec un
rendement annualisé de 10,6 % sur 10 ans.
La Caisse continue de figurer parmi les
fonds affichant un rendement de premier
quartile sur la même période de 10 ans. 

ÉTAT FINANCIER SOMMAIRE DE 2002  

* Un portefeuille de référence comprend plusieurs indices boursiers qui sont utilisés pour
calculer un taux de rendement qui sert comme mesure de base pour comparer les
gestionnaires des portefeuilles.
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Les fiduciaires surveillent attentivement la
situation financière de la Caisse pendant
toute l’année, ayant comme premier souci
de consolider la santé financière de la
Caisse à long terme.  Leur objectif est de
prévoir des rentes de retraite stables aux
niveaux les plus élevés. 

Nous sommes heureux de signaler que la
Caisse continue de ne pas avoir à assumer
d’obligations non provisionnées.  Ceci veut

dire que nous sommes présentement en
mesure d’assumer tous nos engagements
présents et futurs.

Les participants du régime de bien-être
EFAM seront rassurés de savoir que la
valeur de la rente qui leur est acquise n’est
pas perturbée par la fluctuation des
rendements boursiers, car ils bénéficient
d’un régime à « prestations déterminées ». 

ÉTAT FINANCIER SOMMAIRE DE 2001

Actif de la caisse au 31 décembre 2001 498 184 269 $

Plus Revenu (perte) de la caisse en 2002
Cotisations des employeurs 6 783 897,00$
Revenu de placement 17 674 185,00
Gain matérialisé sur la vente des placements 2 130 274,00
Changement des gains nets non matérialisés (37 957 503,00)

(11 369 147,00) (11 369 147 $)

Mons Déboursés de la Caisse en 2002
Prestations de retraite et de décès 11 485 515,00
Paiements d’annulation de participation

et de transférabilité 517 629,00
Frais de gestion
(Honoraires professionnels et frais d’exploitation) 2 453 490,00

14 456 634,00 -14 456 634 $

Actif de la caisse au 31 décembre 2002 472 358 488 $

La valeur marchande des éléments d’actif du régime est de 485 M$ à la fin de juillet 2003!

Pour plus d’informations, s’adresser aux bureaux de la Caisse par écrit.
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